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Les indemnités journalières de prévoyance sont des sommes versées à un salarié en arrêt de travail afin de compenser la perte de revenus 
liée à une incapacité temporaire de travailler. Elles interviennent généralement en complément des Indemnités Journalières de Sécurité 
Sociale lorsque celles-ci ne couvrent qu’une partie du salaire habituel.

PARAMÉTRAGE DES INDEMNITÉS JOURNALIÈRES DE PRÉVOYANCE

Le paramétrage des Indemnités journalières de prévoyance se fait depuis le menu Variables - Arrêt de travail - Ajouter des IJ Prev :
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Cliquer sur cet icône.

Le salarié ne bénéficie plus du maintien de salaire prévu par l’accord collectif applicable à son entreprise.
Cependant, un régime de prévoyance collectif et obligatoire prévoit une indemnité complémentaire aux IJSS à partir du 91e jour 
d’arrêt. Ce régime est financé à 60 % par l’employeur et à 40 % par les salariés. 
Ainsi, l’employeur reçoit de cet organisme, au titre du mois de janvier 2026, des indemnités d’un montant de 1 000 €.
Les IJ prévoyance ne sont pas soumises à la cotisation prévoyance.

Dans la fenêtre qui apparaît, indiquer la période puis sélectionner le salarié concerné :

Indemnités journalières de prévoyance obligatoires

Les indemnités journalières de prévoyance obligatoires sont versées dans le cadre d’un contrat collectif instauré par l’employeur, 
conformément à la convention collective, à un accord d’entreprise ou à une obligation légale.

Cas d’un salarié non-cadre rémunéré 2 200 € par mois, en arrêt de travail pour maladie depuis plusieurs mois 

Renseigner les différents champs : 

Cocher cette option si les IJ prévoyance ne sont 
pas soumises à la cotisation prévoyance.
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L’indemnité journalière de prévoyance est ensuite reprise sur le bulletin du salarié :

La part financée par l’employeur, soit 600 € est bien soumise 
à cotisation et CSG/CRDS.

Le montant total des IJ prévoyance, soit 1 000 € est bien 
intégré dans le revenu imposable. 

Soit le calcul suivant : 
Net imposable : 600 - 125,05 + 17,10 + 400 = 1 000 - 125,05 + 17,10 
= 892,05. 
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Indemnités journalières de prévoyance facultatives

Les indemnités journalières de prévoyance facultatives sont versées dans le cadre d’un contrat de prévoyance souscrit de manière volontaire, 
soit individuellement par le salarié, soit par l’entreprise sans caractère obligatoire.

Le salarié ne bénéficie plus du maintien de salaire prévu par l’accord collectif applicable à son entreprise.
Cependant, un régime de prévoyance facultative prévoit une indemnité complémentaire aux IJSS à partir du 91e jour d’arrêt. 
Ce régime est financé à 60 % par l’employeur et à 40 % par les salariés.

Ainsi, l’employeur perçoit de cet organisme, pour le mois de janvier 2026, une indemnisation d’un montant de 1 000 €.

Cas d’un salarié non-cadre rémunéré 2 200 € par mois, en arrêt de travail pour maladie depuis plusieurs mois 

Cliquer sur cet icône.

Dans la fenêtre qui apparaît, indiquer la période puis sélectionner le salarié concerné :

Renseigner les différents champs : 

Dans cet exemple, les IJ prévoyance sont soumises à la cotisation prévoyance.
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L’indemnité journalière de prévoyance est ensuite reprise sur le bulletin du salarié :

La part financée par l’employeur, soit 600 € est bien soumise 
à cotisation et CSG/CRDS.

Le montant total des IJ prévoyance, soit 1 000 € n’entre pas 
dans le revenu imposable. 

Net imposable = 0.


